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Amendement 17
Marian-Jean Marinescu

Proposition de règlement
–

Proposition de rejet

Le Parlement européen rejette la 
proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil sur la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport.

Or. en

Amendement 18
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Il est essentiel de soutenir les 
efforts visant à améliorer la durabilité et 
l’efficacité du système de transport de 
l’Union pour maintenir une trajectoire 
stable vers la neutralité climatique d’ici 
à 2050, tout en tenant dûment compte de la 
nécessité de préserver la croissance 
continue et la compétitivité de l’industrie 
européenne.

(1) Il est essentiel de soutenir les 
efforts visant à améliorer la durabilité et 
l’efficacité du système de transport de 
l’Union pour maintenir une trajectoire 
stable vers la neutralité climatique d’ici 
à 2050 au plus tard, tout en tenant dûment 
compte de la nécessité d’assurer une 
transition juste et solidaire, de viser la 
croissance en respectant les limites 
planétaires et de renforcer la compétitivité 
de l’industrie européenne.

Or. en

Amendement 19
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2) La comptabilisation des émissions 
de gaz à effet de serre est utilisée dans 
différents secteurs économiques – y 
compris celui des transports – afin de 
quantifier les émissions de gaz à effet de 
serre provenant d’activités spécifiques des 
entreprises et des particuliers. Une 
meilleure information sur la performance 
des services de transport est un outil 
puissant pour inciter les usagers des 
transports à faire des choix plus durables 
ainsi que pour influencer les décisions 
commerciales des organisateurs et des 
opérateurs de transport. Il est indispensable 
de disposer de données fiables et 
comparables sur les émissions de gaz à 
effet de serre pour créer ce type 
d’incitations et ainsi pousser les 
consommateurs et les entreprises à changer 
leurs comportements, en vue de contribuer 
aux objectifs du pacte vert pour l’Europe52 
dans le domaine des transports et de la loi 
européenne sur le climat.

(2) La comptabilisation des émissions 
de gaz à effet de serre est utilisée dans 
différents secteurs économiques – y 
compris celui des transports – afin de 
quantifier les émissions de gaz à effet de 
serre provenant d’activités spécifiques des 
entreprises et des particuliers. Une 
meilleure information sur la performance 
des services de transport est un outil 
puissant pour réduire l’empreinte carbone 
des marchés publics, pour inciter les 
usagers des transports à faire des choix 
plus durables ainsi que pour influencer les 
décisions commerciales des organisateurs 
et des opérateurs de transport. Il est 
indispensable de disposer de données 
fiables et comparables sur les émissions de 
gaz à effet de serre pour créer ce type 
d’incitations et ainsi réduire l’empreinte 
carbone des marchés publics et pousser 
les consommateurs et les entreprises à 
changer leurs comportements, en vue de 
contribuer aux objectifs du pacte vert pour 
l’Europe52 dans le domaine des transports 
et de la loi européenne sur le climat.

_________________ _________________
52 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
intitulée «Le pacte vert pour l’Europe» 
[COM(2019) 640 final].

52 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
intitulée «Le pacte vert pour l’Europe» 
[COM(2019) 640 final].

Or. en

Amendement 20
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Malgré l’intérêt croissant des (3) Malgré l’intérêt croissant des 
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acteurs du secteur des transports, 
l’adoption globale de la comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport reste limitée. La 
plupart du temps, les usagers n’obtiennent 
pas d’informations précises sur les 
performances des services de transport, et 
les organisateurs et les opérateurs de 
services de transport ne calculent ni ne 
communiquent leurs émissions de gaz à 
effet de serre. Une adoption extrêmement 
faible de la comptabilisation des émissions 
de gaz à effet de serre est observée parmi 
les petites et moyennes entreprises (PME), 
qui représentent la grande majorité des 
entreprises proposant des services de 
transport sur le marché de l’UE.

acteurs du secteur des transports, 
l’adoption globale de la comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport reste limitée. La 
plupart du temps, les usagers n’obtiennent 
pas d’informations précises sur les 
performances des services de transport, et 
les organisateurs et les opérateurs de 
services de transport ne calculent ni ne 
communiquent leurs émissions de gaz à 
effet de serre. Une adoption extrêmement 
faible de la comptabilisation des émissions 
de gaz à effet de serre est observée parmi 
les petites et moyennes entreprises (PME), 
qui représentent la grande majorité des 
entreprises proposant des services de 
transport sur le marché de l’UE. De fait, 
les PME sont confrontées à des charges 
financières et bureaucratiques 
disproportionnées lorsqu’elles décident de 
comptabiliser leurs émissions de gaz à 
effet de serre.

Or. en

Amendement 21
Aurélia Beigneux

Proposition de règlement
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) En 2011, la Commission 
européenne a adopté le livre blanc sur les 
transports53 , qui présentait une vision pour 
l’avenir du système de transport de l’UE et 
définissait un programme d’action visant à 
relever les défis futurs dans le domaine des 
transports, notamment la nécessité de 
maintenir et de développer la mobilité et de 
réduire considérablement l’empreinte 
carbone des opérations de transport et des 
opérations logistiques.

(4) En 2011, la Commission 
européenne a adopté le livre blanc sur les 
transports53 , qui présentait une vision pour 
l’avenir du système de transport de l’UE et 
définissait un programme d’action visant à 
relever les défis futurs dans le domaine des 
transports, notamment la nécessité de 
maintenir et de développer la mobilité et de 
réduire considérablement l’empreinte 
carbone des opérations de transport et des 
opérations logistiques; ce programme 
d’action doit être révisé et amendé afin de 
prendre en compte les conséquences 
économiques de la crise sanitaire liée à la 
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COVID-19 et qui a très lourdement 
impacté les secteurs du transport et du 
tourisme: ces secteurs, à peine revenus à 
leur niveau d’activité d’avant la crise 
sanitaire, se sont très vite retrouvés 
confrontés à une hausse des prix de 
l’énergie sans précédent depuis le début 
de la guerre en Ukraine, et doivent 
désormais, de surcroît, autofinancer leur 
transition énergétique pour répondre aux 
objectifs contraignants de décarbonation 
prévus par le pacte vert européen.

_________________ _________________
53 LIVRE BLANC «Feuille de route pour 
un espace européen unique des transports – 
Vers un système de transport compétitif et 
économe en ressources» [COM(2011) 144 
final].

53 LIVRE BLANC «Feuille de route pour 
un espace européen unique des transports – 
Vers un système de transport compétitif et 
économe en ressources» [COM(2011) 144 
final].

Or. fr

Justification

Il va sans dire que les besoins en mobilité ont considérablement augmenté au sein de l’UE 
depuis 2011 et que les dernières exigences environnementales en matière de décarbonation 
n’ont fait qu’alourdir d’avantage le carcan règlementaire des entreprises de transport: le 
programme d’action prévu par le livre blanc sur les transports doit donc être mis à jour pour 
rester cohérent avec les réelles problématiques contemporaines qui affectent le secteur des 
transports et du tourisme depuis 3 ans maintenant.

Amendement 22
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) La stratégie de mobilité durable et 
intelligente adoptée en décembre 202054 
évoque des incitations pour choisir les 
solutions de transport les plus durables, 
aussi bien au sein d’un mode de transport 
qu’entre les différents modes. Ces 
incitations incluent la mise en place d’un 
cadre européen pour la mesure harmonisée 

(5) La stratégie de mobilité durable et 
intelligente adoptée en décembre 202054 
évoque des incitations pour choisir les 
solutions de transport les plus durables, 
aussi bien au sein d’un mode de transport 
qu’entre les différents modes, en mettant 
fortement l’accent sur le transfert vers le 
rail, tant pour les passagers que pour le 
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des émissions de gaz à effet de serre dans 
les secteurs des transports et de la 
logistique. Fondé sur des normes 
reconnues au niveau mondial, il pourrait 
ensuite être utilisé pour fournir aux 
entreprises et aux utilisateurs finaux une 
estimation de l’empreinte carbone des 
choix pour lesquels ils ont opté, et pour 
accroître la demande des utilisateurs finaux 
et des consommateurs pour des solutions 
de transport et de mobilité plus durables, 
tout en évitant l’écoblanchiment.

fret, avec des objectifs concrets pour les 
deux, en tant que contributions concrètes 
au rôle du secteur des transports dans la 
réalisation de l’objectif contraignant fixé 
par le droit de l’Union dans le cadre du 
règlement (UE) 2021/1119, à savoir 
réduire les émissions nettes de gaz à effet 
de serre de l’Union d’au moins 55 % par 
rapport aux niveaux de 1990 d’ici à 2030, 
et l’objectif de parvenir à la neutralité 
climatique à l’échelle de l’économie au 
plus tard en 2050. Ces incitations incluent 
la mise en place d’un cadre européen pour 
la mesure harmonisée des émissions de gaz 
à effet de serre dans les secteurs des 
transports et de la logistique. Fondé sur des 
normes reconnues au niveau mondial, il 
pourrait ensuite être utilisé pour fournir 
aux entreprises et aux utilisateurs finaux 
une estimation de l’empreinte carbone des 
choix pour lesquels ils ont opté, et pour 
accroître la demande des utilisateurs finaux 
et des consommateurs pour des solutions 
de transport et de mobilité plus durables, y 
compris en ce qui concerne la livraison de 
colis, tout en évitant l’écoblanchiment.

_________________ _________________
54 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
intitulée «Stratégie de mobilité durable et 
intelligente – mettre les transports 
européens sur la voie de l’avenir» 
[COM(2020) 789 final].

54 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
intitulée «Stratégie de mobilité durable et 
intelligente – mettre les transports 
européens sur la voie de l’avenir» 
[COM(2020) 789 final].

Or. en

Amendement 23
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 5 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) La plupart des gaz à effet de serre 
liés au transport et à la logistique sont 
émis lors de l’utilisation du véhicule, de la 
production d’un vecteur énergétique et de 
la fabrication d’un véhicule.

Or. en

Amendement 24
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 5 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 ter) Les émissions de gaz à effet de 
serre liées à la fabrication, à l’entretien et 
à l’élimination des véhicules contribuent 
de manière considérable aux émissions 
totales du cycle de vie d’un véhicule.

Or. en

Amendement 25
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 5 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 quater) Il est nécessaire de 
comptabiliser les émissions provenant de 
la construction et du démantèlement des 
infrastructures de production d’énergie 
liées aux énergies renouvelables, telles 
que la production d’hydroélectricité et la 
construction de cellules photovoltaïques et 
d’éoliennes, afin de permettre une 
comparaison équitable entre tous les 
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vecteurs d’énergie renouvelable.

Or. en

Amendement 26
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 5 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 quinquies) L’ajout de la contribution 
des émissions provenant de la 
construction et du démantèlement des 
infrastructures pour produire de l’énergie 
à partir de combustibles fossiles, 
d’énergies renouvelables ou d’énergie 
nucléaire est pertinent en vue d’une 
comparaison globale de tous les vecteurs 
énergétiques disponibles pour les 
opérations de transport.

Or. en

Amendement 27
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 5 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 sexies) Les données relatives à la 
construction des véhicules ne sont pas 
facilement disponibles auprès des 
constructeurs automobiles, en particulier 
ceux situés en dehors de l’Union. 
Néanmoins, ces données sont pertinentes 
en ce qu’elles permettent de prendre en 
considération l’ensemble des émissions 
liées à une activité de transport tout en 
s’attaquant aux fuites de carbone relatives 
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à la fabrication des véhicules.

Or. en

Amendement 28
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre.

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre. La seule façon de répondre à ces 
obligations est d’utiliser une méthode de 
calcul des émissions de gaz à effet de 
serre sur l’ensemble du cycle de vie.

Or. en

Amendement 29
Silvia Modig, Elena Kountoura
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Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre.

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
organismes publics, les entreprises et les 
autres clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport, en particulier 
lorsque les achats sont effectués 
entièrement ou partiellement avec des 
fonds publics, grâce à l’adoption et à 
l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre.

Or. en

Amendement 30
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 

(6) L’établissement de règles 
harmonisées pour la comptabilisation des 
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émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre.

émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises et de 
voyageurs est donc approprié pour obtenir 
des chiffres comparables sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport et pour éviter que l’existence de 
différents choix de méthodes de calcul des 
émissions et de données d’entrée ne génère 
des informations trompeuses quant à la 
performance des services de transport. Ces 
règles devraient garantir des conditions de 
concurrence équitables entre les entités de 
transport de l’Union et les entités de 
transport des pays tiers, entre les modes de 
transport, les segments et les réseaux 
nationaux de l’Union. Elles devraient 
également contribuer à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre.

Or. en

Amendement 31
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Les clients devraient être en 
mesure de prendre des décisions éclairées. 
Par conséquent, il convient de transmettre 
des données fiables sur les émissions 
prévues pour chaque service de transport 
avant l’achat du service ou la conclusion 
du contrat, sur la base des données de 
production antérieures de services 
équivalents. Cette transmission est 
essentielle dans le cas des services de 
transport de passagers et de livraison, 
mais aussi pour les opérations logistiques 
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des entreprises qui s’efforcent de réduire 
leur empreinte carbone. Cet objectif 
global devrait prévaloir en ce qui 
concerne le partage harmonieux des 
données tout au long de la chaîne de 
transport, ce qui permettrait aux 
informations électroniques relatives au 
transport de marchandises (eFTI) de 
devenir un outil utile pour le transport de 
marchandises, permettant ainsi 
d’exploiter pleinement le potentiel de 
réduction des émissions de transports 
combinés, entre autres. L’accès aux 
données sur les émissions finales après la 
prestation du service est également 
souhaitable, en particulier dans le 
domaine du fret, afin de permettre une 
comptabilisation précise des émissions des 
entreprises concernées.

Or. en

Amendement 32
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Pour appuyer le changement de 
comportement en faveur d’une mobilité 
décarbonée, les services de mobilité 
numérique visant à faciliter les 
déplacements multimodaux au moyen de 
services de transport, de véhicules, de 
vélos, de dispositifs de mobilité 
personnelle ou de la marche devraient 
communiquer aux utilisateurs des 
informations sur les volumes de gaz à 
effet de serre émis par le ou les modes de 
transport utilisés pour chaque itinéraire 
suggéré. Ces services numériques 
devraient mettre en évidence les 
suggestions d’itinéraires émettant le 
moins de gaz à effet de serre.
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Or. en

Amendement 33
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Afin de permettre aux entreprises, 
aux clients et aux particuliers de 
comparer les différents modes de 
transport en fonction de leurs émissions 
de gaz à effet de serre respectives, la 
Commission devrait élaborer une méthode 
permettant d’inclure les émissions de gaz 
à effet de serre liées à la construction, à 
l’entretien et à l’élimination des véhicules 
d’ici à 2028.

Or. en

Amendement 34
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 ter) Compte tenu de l’ampleur de la 
crise climatique et de l’énorme potentiel 
du secteur des transports pour y remédier, 
toutes les entités proposant des services de 
transport sur le territoire de l’Union 
devraient, à terme, être tenues de calculer 
les émissions de gaz à effet de serre de ces 
services et de mettre les données à la 
disposition des consommateurs et des 
utilisateurs finaux afin de faciliter la prise 
de décision en connaissance de cause. 
Pour donner aux opérateurs 
suffisamment de temps pour s’adapter, le 
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présent règlement suit une démarche 
progressive, sur une base volontaire 
devenant obligatoire après une certaine 
période. Cette démarche progressive est 
particulièrement importante pour garantir 
des conditions de concurrence équitables 
et pour tenir compte des besoins des 
micro, petites et moyennes entreprises 
(PME) visées dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission.

Or. en

Amendement 35
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement devrait 
mettre à disposition un cadre de référence 
pour les autres mesures de réduction des 
émissions que pourraient adopter les 
autorités publiques et l’industrie, y 
compris pour l’inclusion de clauses de 
transparence sur les émissions de gaz à 
effet de serre dans les contrats de 
transport, la fourniture aux passagers ou 
aux clients d’informations sur les 
émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques.

supprimé

Or. en

Amendement 36
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
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Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les autorités 
publiques et l’industrie, y compris pour 
l’inclusion de clauses de transparence sur 
les émissions de gaz à effet de serre dans 
les contrats de transport, la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques.

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les autorités 
publiques et l’industrie, y compris pour 
l’inclusion de clauses de transparence sur 
les émissions de gaz à effet de serre dans 
les contrats de transport, la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques. Dans le cas du commerce 
électronique et des livraisons de colis, ce 
cadre permettrait de demander à ce que 
soient précisés, en plus des informations 
actuelles, la date de livraison estimée, le 
prix associé et les émissions associées à 
chaque choix.

Or. en

Amendement 37
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les autorités 
publiques et l’industrie, y compris pour 
l’inclusion de clauses de transparence sur 
les émissions de gaz à effet de serre dans 
les contrats de transport, la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les États membres, 
les autorités publiques et l’industrie, y 
compris pour l’inclusion de clauses de 
transparence sur les émissions de gaz à 
effet de serre dans les contrats de transport, 
la fourniture aux passagers ou aux clients 
d’informations sur les émissions de gaz à 
effet de serre d’une option de transport ou 
de livraison, la contrainte, en vertu de la 
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procédures de passation de marchés 
écologiques.

législation nationale, de communication 
obligatoire des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques.

Or. en

Amendement 38
Andreas Glück, Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les autorités 
publiques et l’industrie, y compris pour 
l’inclusion de clauses de transparence sur 
les émissions de gaz à effet de serre dans 
les contrats de transport, la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques.

(7) Le présent règlement devrait mettre 
à disposition un cadre de référence pour les 
autres mesures de réduction des émissions 
que pourraient adopter les autorités 
publiques et l’industrie, y compris pour 
l’inclusion de clauses de transparence sur 
les émissions de gaz à effet de serre dans 
les contrats de transport, la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison, la 
création d’un système de certification 
pour les carburants durables ou la fixation 
de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques.

Or. en

Amendement 39
Aurélia Beigneux

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement devrait mettre (7) Le présent règlement ne devrait pas 
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à disposition un cadre de référence pour 
les autres mesures de réduction des 
émissions que pourraient adopter les 
autorités publiques et l’industrie, y 
compris pour l’inclusion de clauses de 
transparence sur les émissions de gaz à 
effet de serre dans les contrats de transport, 
la fourniture aux passagers ou aux clients 
d’informations sur les émissions de gaz à 
effet de serre d’une option de transport ou 
de livraison ou la fixation de critères liés 
au climat pour les procédures de passation 
de marchés écologiques.

inclure de clauses de transparence sur les 
émissions de gaz à effet de serre dans les 
contrats de transport : la fourniture aux 
passagers ou aux clients d’informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’une 
option de transport ou de livraison ou la 
fixation de critères liés au climat pour les 
procédures de passation de marchés 
écologiques ne devraient être 
communiquées que si les entreprises de 
transport le souhaitent.

Or. fr

Justification

Les dispositions prévues par le présent règlement ne doivent pas déboucher insidieusement 
sur de nouvelles obligations contractuelles afférentes aux contrats de transport: le contrat de 
transport doit rester l’affaire du transporteur auprès de son client-chargeur (lorsqu’il s’agit 
de transport de marchandises), ou de ses usagers (lorsqu’il s’agit de transport de voyageurs): 
le transporteur doit rester libre de sa politique commerciale et de sa politique de 
communication auprès de ses clients.

Amendement 40
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 

(8) Le présent règlement devrait 
s’appliquer à toutes les entités offrant des 
services de transport. Ils devraient calculer 
et publier des informations sur les 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport de marchandises ou 
de passagers qui commencent ou 
s’achèvent sur le territoire de l’Union ou y 
transitent. Cela inclut donc les services 
dont le point d’origine ou de destination est 
situé dans un pays tiers. Par conséquent, le 
présent règlement devrait également 
s’appliquer aux entités établies dans un 
pays tiers qui proposent des services de 
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de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers.

transport sur le territoire de l’Union.

Or. en

Amendement 41
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers.

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers. Les 
évolutions et révisions futures devraient 
viser à étendre l’application obligatoire du 
règlement, tout en tenant compte des 
besoins et des limites des PME.

Or. en

Amendement 42
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Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers.

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers et 
qui sont gérés par des entités situées dans 
des pays tiers, auxquelles le présent 
règlement s’applique donc également.

Or. en

Justification

Si le champ d’application de la proposition inclut les points d’origine ou de destination situés 
dans un pays tiers, il n’est pas certain que les entités non européennes auront accès aux 
ressources nécessaires et disposeront de celles-ci pour calculer et communiquer avec succès 
les informations relatives aux émissions de gaz à effet de serre (GES).

Amendement 43
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers.

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent et s’achèvent sur le 
territoire de l’Union.

Or. en

Amendement 44
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 

(8) Malgré les avantages d’une 
transparence accrue concernant la 
performance des services de transport, 
l’application obligatoire du présent 
règlement à toutes les entités offrant des 
services de transport sur le marché de 
l’Union serait disproportionnée et 
entraînerait des coûts et des charges 
excessifs. Par conséquent, le présent 
règlement ne devrait s’appliquer qu’aux 
entités qui décident, ou sont chargées en 
vertu d’autres régimes législatifs et non 
législatifs applicables, de calculer et de 
publier des informations sur les émissions 
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de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent ou s’achèvent sur le 
territoire de l’Union. Cela inclut donc les 
services dont le point d’origine ou de 
destination est situé dans un pays tiers.

de gaz à effet de serre des services de 
transport de marchandises ou de passagers 
qui commencent, font escale ou s’achèvent 
sur le territoire de l’Union. Cela inclut 
donc les services dont le point d’origine ou 
de destination est situé dans un pays tiers.

Or. en

Justification

L’inclusion de la mention d’escale vise à éviter une concurrence inégale en faveur des 
opérateurs de transport des pays tiers ou des conditions de concurrence inéquitables qui 
compromettraient la compétitivité des services de transport de l’Union.

Amendement 45
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Les évolutions et révisions futures 
du présent règlement devraient viser à 
inclure les polluants atmosphériques dans 
son champ d’application. Selon les 
estimations, la pollution atmosphérique 
aurait causé plus de 300 000 décès 
prématurés dans l’Union, dont 28 
en 201854 bis, tout en aggravant des 
maladies existantes et en en provoquant 
de nouvelles. Le secteur des transports 
contribue principalement à la pollution 
atmosphérique, en particulier dans les 
zones urbaines. L’inclusion des polluants 
atmosphériques dans le présent règlement 
contribuerait à inciter les organismes 
publics, les entreprises et les autres clients 
à changer leurs comportements afin de 
réduire la pollution atmosphérique 
provenant des services de transport, en 
particulier lorsque les achats sont 
effectués entièrement ou partiellement 
avec des fonds publics, grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables 
et fiables.
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_________________
54 bis Agence européenne pour 
l’environnement (AEE), 2020. La qualité 
de l’air en Europe, rapport 2020.

Or. en

Amendement 46
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Le présent règlement ne devrait 
pas s’appliquer aux intermédiaires de 
données, tels que ceux qui proposent des 
services numériques de mobilité 
multimodale, lorsqu’ils ne calculent pas 
directement les informations relatives aux 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport mais communiquent 
uniquement des informations sur ces 
émissions fournies par une entité concernée 
ou une autre personne physique ou morale 
concernée. Toutefois, les intermédiaires de 
données devraient être liés par les règles 
applicables relatives à la communication et 
à la transparence des données publiées sur 
les émissions de gaz à effet de serre, afin 
de garantir la comparabilité de ces données 
sur le marché.

(9) Les intermédiaires de données, tels 
que ceux qui proposent des services 
numériques de mobilité multimodale, ainsi 
que des services de navigation numérique 
et des services de planification 
d’itinéraires, ne peuvent pas calculer 
directement les informations relatives aux 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport mais ils devraient 
communiquer des informations sur ces 
émissions fournies par une entité concernée 
ou une autre personne physique ou morale 
concernée. Par conséquent, les 
intermédiaires de données devraient être 
liés par les règles applicables relatives à la 
communication et à la transparence des 
données publiées sur les émissions de gaz à 
effet de serre, afin de garantir la 
comparabilité de ces données sur le marché 
ainsi qu’entre les différents modes. Les 
intermédiaires de données comprennent 
les services qui combinent des données 
communiquées par différentes entités 
concernées, en proposant par exemple des 
voyages multimodaux ou des voyages 
comportant plusieurs étapes, à condition 
qu’ils ne modifient en aucune façon les 
données d’origine et que celles-ci aient 
déjà été certifiées en vertu du présent 
règlement.
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Or. en

Amendement 47
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) Afin de garantir une véritable 
comparaison multimodale par les 
utilisateurs à tous les niveaux, y compris 
par les passagers, il convient d’assurer la 
disponibilité des données concernant les 
émissions réelles de l’utilisation de la 
voiture particulière. L’utilisation de 
données embarquées et les services de 
navigation numérique devraient permettre 
de recueillir ces informations de manière 
suffisamment précise. Chaque trajet 
calculé sur un navigateur ou un 
planificateur d’itinéraire devrait indiquer 
les émissions prévues, en tenant compte 
du type de véhicule, tandis qu’en ce qui 
concerne le ravitaillement en carburant 
ou la recharge, chaque facturation devrait 
inclure les émissions associées à 
l’approvisionnement en carburant ou en 
électricité, respectivement, ainsi que les 
émissions moyennes et l’intensité des 
émissions liées à l’utilisation de la 
quantité ravitaillée en carburant ou 
rechargée en électricité. Les fabricants 
d’équipements d’origine, en plus de 
permettre et de faciliter l’accès gratuit 
nécessaire aux données embarquées à ces 
fins pour les utilisateurs privés, ainsi que 
les PME, devraient également donner aux 
clients potentiels des informations claires 
sur l’intensité moyenne prévue des 
émissions, ventilées par type de route, lors 
de la vente de leurs véhicules.

Or. en
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Amendement 48
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Le présent règlement ne devrait pas 
s’appliquer lorsque le calcul et la 
communication des émissions de gaz à 
effet de serre sont effectués sous une 
forme agrégée, y compris dans les 
situations dans lesquelles l’obligation de 
publier des informations 
environnementales pour la publication 
d’informations sur la durabilité et 
l’établissement de comptes de 
l’environnement à des fins statistiques 
découle d’autres règles de l’Union, telles 
que celles définies dans la directive sur la 
publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises55 et dans le 
règlement relatif aux comptes économiques 
européens de l’environnement56. À 
l’inverse, les informations obtenues sur la 
base du présent règlement peuvent 
contribuer à l’élaboration des déclarations 
d’émissions consolidées requises en vertu 
d’autres dispositions applicables du droit 
de l’Union, à condition que les méthodes 
respectives et les données collectées soient 
suffisamment compatibles.

(10) Les données générées par 
l’application du présent règlement peuvent 
être agrégées et combinées avec des 
informations supplémentaires aux fins de 
l’obligation de publier des informations 
environnementales pour la publication 
d’informations sur la durabilité et 
l’établissement de comptes de 
l’environnement à des fins statistiques 
découlant d’autres règles de l’Union, telles 
que celles définies dans la directive sur la 
publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises55 et dans le 
règlement relatif aux comptes économiques 
européens de l’environnement56. Les 
informations obtenues sur la base du 
présent règlement peuvent contribuer à 
l’élaboration des déclarations d’émissions 
consolidées requises en vertu d’autres 
dispositions applicables du droit de 
l’Union, à condition que les méthodes 
respectives et les données collectées soient 
suffisamment compatibles.

_________________ _________________
55 Directive (UE) 2022/2464 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2022 modifiant le 
règlement (UE) nº 537/2014 et les 
directives 2004/109/CE, 2006/43/CE 
et 2013/34/UE en ce qui concerne la 
publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises (JO L 322 
du 16.12.2022, p. 15).

55 Directive (UE) 2022/2464 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2022 modifiant le 
règlement (UE) nº 537/2014 et les 
directives 2004/109/CE, 2006/43/CE 
et 2013/34/UE en ce qui concerne la 
publication d’informations en matière de 
durabilité par les entreprises (JO L 322 
du 16.12.2022, p. 15).

56 Règlement (UE) nº 691/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 
6 juillet 2011 relatif aux comptes 
économiques européens de 
l’environnement (JO L 192 du 22.7.2011, 

56 Règlement (UE) nº 691/2011 du 
Parlement européen et du Conseil du 
6 juillet 2011 relatif aux comptes 
économiques européens de 
l’environnement (JO L 192 du 22.7.2011, 
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p. 1). p. 1).

Or. en

Amendement 49
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il convient d’aligner le 
présent règlement sur les normes 
européennes d’information en matière de 
durabilité, un élément clé de la directive 
sur la publication d’informations en 
matière de durabilité par les entreprises 
(CSRD), ainsi que sur d’autres 
législations européennes en vigueur, afin 
d’éviter toute incohérence dans la 
déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport. Toute 
allégation faite sur la base des données de 
production déclarées conformément à ce 
règlement devrait être pleinement 
conforme à la directive (UE) (…)/(…) 
relative à la justification et à la 
communication des allégations 
environnementales explicites (directive 
sur les allégations écologiques) ainsi qu’à 
la directive (…)/(…) modifiant les 
directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour 
donner aux consommateurs les moyens 
d’agir en faveur de la transition 
écologique grâce à une meilleure 
protection contre les pratiques déloyales et 
à de meilleures informations.

Or. en

Amendement 50
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
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Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il convient d’aligner le 
présent règlement sur les normes 
européennes d’information en matière de 
durabilité, un élément clé de la directive 
sur la publication d’informations en 
matière de durabilité par les entreprises 
(CSRD), ainsi que sur d’autres 
législations européennes en vigueur, afin 
d’éviter toute incohérence dans la 
déclaration des émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport. Toute 
allégation faite sur la base des données de 
production déclarées conformément à ce 
règlement devrait être pleinement 
conforme à la directive (UE) (…)/(…) 
relative à la justification et à la 
communication des allégations 
environnementales explicites (directive 
sur les allégations écologiques) ainsi qu’à 
la directive (…)/(…) modifiant les 
directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour 
donner aux consommateurs les moyens 
d’agir en faveur de la transition 
écologique grâce à une meilleure 
protection contre les pratiques déloyales et 
à de meilleures informations.

Or. en

Amendement 51
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il convient d’envisager une 
évaluation fondée sur l’ensemble du cycle 
de vie qui inclurait les émissions 
quantifiées sur une base «du puits à la 
roue», les émissions libérées pendant le 
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transport, le processus de construction de 
l’infrastructure, le processus de 
production des véhicules de transport, la 
consommation d’autres matériaux, l’eau 
et l’élimination en fin de vie. La stratégie 
fondée sur l’ensemble du cycle de vie 
permet d’éviter une représentation 
trompeuse et incomplète des émissions des 
services de transport.

Or. en

Amendement 52
Jan-Christoph Oetjen, Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Il convient d’aligner le 
présent règlement sur les normes 
européennes d’information en matière de 
durabilité, un élément clé de la directive 
sur la publication d’informations en 
matière de durabilité par les entreprises 
(CSRD), afin d’éviter les incohérences 
dans la déclaration des émissions de gaz à 
effet de serre d’un service de transport.

Or. en

Justification

En l’absence d’harmonisation des normes européennes d’information en matière de 
durabilité avec l’initiative CountEmissions, l’Union risque de créer un ensemble disparate de 
méthodes de publication d’informations.

Amendement 53
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 11
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Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Une méthode appropriée de calcul 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport est l’un des aspects 
essentiels du cadre harmonisé de l’Union 
établi par le présent règlement. Cette 
méthode devrait garantir que les calculs 
des émissions effectués tout au long d’une 
chaîne de transport fournissent des données 
comparables et précises sur les émissions 
de gaz à effet de serre, en suivant un seul et 
même ensemble d’étapes méthodologiques. 
Elle devrait également tenir dûment 
compte des besoins du marché des 
transports, afin d’éviter une complexité 
inutile et une charge et des coûts excessifs 
et être acceptée par les parties prenantes.

(11) Une méthode appropriée de calcul 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport est l’un des aspects 
essentiels du cadre harmonisé de l’Union 
établi par le présent règlement. Cette 
méthode devrait garantir que les calculs 
des émissions effectués tout au long d’une 
chaîne de transport fournissent des données 
comparables et précises sur les émissions 
de gaz à effet de serre, en suivant un seul et 
même ensemble d’étapes méthodologiques. 
Elle devrait également tenir dûment 
compte des besoins du marché des 
transports, afin d’éviter une complexité 
inutile et une charge et des coûts excessifs, 
en particulier pour les PME, et être 
acceptée par les parties prenantes.

Or. en

Amendement 54
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Une méthode appropriée de calcul 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport est l’un des aspects 
essentiels du cadre harmonisé de l’Union 
établi par le présent règlement. Cette 
méthode devrait garantir que les calculs 
des émissions effectués tout au long d’une 
chaîne de transport fournissent des données 
comparables et précises sur les émissions 
de gaz à effet de serre, en suivant un seul et 
même ensemble d’étapes méthodologiques. 
Elle devrait également tenir dûment 
compte des besoins du marché des 
transports, afin d’éviter une complexité 
inutile et une charge et des coûts excessifs 
et être acceptée par les parties prenantes.

(11) Une méthode appropriée de calcul 
des émissions de gaz à effet de serre sur 
l’ensemble du cycle de vie des services de 
transport est l’un des aspects essentiels du 
cadre harmonisé de l’Union établi par le 
présent règlement. Cette méthode devrait 
garantir que les calculs des émissions 
effectués tout au long d’une chaîne de 
transport fournissent des données 
comparables et précises sur les émissions 
de gaz à effet de serre, en suivant un seul et 
même ensemble d’étapes méthodologiques. 
Elle devrait également tenir dûment 
compte des besoins du marché des 
transports, afin d’éviter une complexité 
inutile et une charge et des coûts excessifs 
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et être acceptée par les parties prenantes.

Or. en

Amendement 55
Aurélia Beigneux

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la norme ISO 
14083:2023 s’est révélée la plus pertinente 
et la plus proportionnée pour atteindre les 
objectifs du présent règlement. La 
quantification des émissions est effectuée 
sur une base «du puits à la roue», c’est-à-
dire en incluant les émissions de gaz à effet 
de serre provenant de la fourniture 
d’énergie et de l’utilisation des véhicules 
pendant les opérations de transport et les 
opérations de plateforme.

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la norme ISO 
14083:2023 s’est révélée la plus pertinente 
et la plus proportionnée pour atteindre les 
objectifs du présent règlement. La 
quantification des émissions est effectuée 
sur une base «du puits à la roue», c’est-à-
dire en incluant les émissions de gaz à effet 
de serre provenant de la fourniture 
d’énergie et de l’utilisation des véhicules 
pendant les opérations de transport et les 
opérations de plateforme. Par conséquent, 
dans cette approche dite «du puit à la 
roue», il apparaît très complexe de 
déterminer le niveau d’émissions liées au 
cycle de vie de l’énergie utilisée dans les 
transports, depuis son mode de production 
ou de transformation, sans risquer 
d’incriminer systématiquement les 
transporteurs utilisateurs de cette énergie: 
c’est pourquoi il convient de dissocier la 
part des émissions de gaz à effet de serre 
produite lors de la fabrication des 
énergies destinées aux véhicules de 
transports, c’est à dire en amont de leur 
mise à disposition dans les stations et 
bornes de recharge.

_________________ _________________



AM\1294317FR.docx 31/77 PE758.067v01-00

FR

57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu

Or. fr

Justification

Dans cette approche «du puit à la roue», il convient de dissocier le cycle de vie des énergies 
ou des carburants au moment de leur production avant même qu’elles soient commercialisées 
en station ou bornes de recharge: les transporteurs ne sont que les utilisateurs de ces 
énergies et par conséquent, il ne peuvent être tenus pour responsables des émissions de gaz à 
effet de serre que ces énergies ont pu générer tout au long de leur process de fabrication ou 
de transformation avant d’être distribuées dans les points de recharge.

Amendement 56
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 
des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme.

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 
des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme. 
Les émissions provenant de la production, 
de l’entretien et de l’élimination des 
véhicules ne sont pas prises en 
considération et sont donc incomplètes.

_________________ _________________
57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu
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Or. en

Amendement 57
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 
des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme.

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 
des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme. 
La Commission devrait permettre un 
accès gratuit à la norme ISO.

_________________ _________________
57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu

Or. en

Amendement 58
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, (12) La norme EN ISO 14083:2023, 
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publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 
des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme.

publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
sur une base «du puits à la roue» des 
services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
inclut les émissions de gaz à effet de serre 
provenant de la fourniture d’énergie et de 
l’utilisation des véhicules pendant les 
opérations de transport et les opérations de 
plateforme.

_________________ _________________
57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu

Or. en

Amendement 59
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, a été choisie 
comme méthode de référence pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport au titre du présent 
règlement. Lors de l’analyse, la 
norme ISO 14083:2023 s’est révélée la 
plus pertinente et la plus proportionnée 
pour atteindre les objectifs du présent 
règlement. La quantification des émissions 
est effectuée sur une base «du puits à la 
roue», c’est-à-dire en incluant les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
de la fourniture d’énergie et de l’utilisation 

(12) La norme EN ISO 14083:2023, 
publiée par le Comité européen de 
normalisation57 en avril 2023 et transposant 
la norme ISO 14083:2023, devrait être la 
méthode de référence pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport au titre du présent 
règlement. La norme ISO 14083:2023 
répond aux objectifs du présent règlement, 
notamment au moyen d’une adoption 
rapide par le marché et de la 
comparabilité des données. La 
quantification des émissions est effectuée 
sur une base «du puits à la roue», c’est-à-
dire en incluant les émissions de gaz à effet 
de serre provenant de la fourniture 
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des véhicules pendant les opérations de 
transport et les opérations de plateforme.

d’énergie et de l’utilisation des véhicules 
pendant les opérations de transport et les 
opérations de plateforme.

_________________ _________________
57 https://www.cencenelec.eu 57 https://www.cencenelec.eu

Or. en

Amendement 60
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) La Commission devrait 
évaluer la possibilité d’étendre, dans un 
avenir proche, le champ d’application de 
la méthode de référence pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport, afin de permettre le 
calcul et la déclaration des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport sur l’ensemble de leur cycle de 
vie, notamment en ce qui concerne la 
fabrication, l’entretien et la fin de vie des 
véhicules, la construction, l’entretien et 
l’utilisation des infrastructures, ainsi que 
l’incidence équivalente sur le climat des 
émissions autres que le CO2 dans le 
secteur de l’aviation. À cette fin, la 
Commission devrait tenir compte des 
initiatives existantes, tels que la 
norme ISO 14067:2018 et les règles 
relatives aux catégories de produits pour 
les services de transport établies dans le 
cadre du système international PEP 
(Profil Environnemental Produit).

Or. en

Amendement 61
Nicola Danti
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Proposition de règlement
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) La Commission, en 
coopération avec le Comité européen de 
normalisation et les organismes 
nationaux de normalisation des États 
membres, devrait s’efforcer de donner un 
accès gratuit à la norme ISO 14083:2023, 
ou à la norme européenne 
équivalente CEN ISO 14083, aux micro, 
petites et moyennes entreprises (PME) au 
sens de la recommandation 2003/361/CE 
de la Commission. Les normes devraient 
être accessibles dans leur version 
authentique ainsi que dans toutes les 
langues officielles de l’Union afin de 
rendre le présent règlement plus 
accessible à tous ceux qui y sont soumis.

Or. en

Amendement 62
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Il convient de veiller à ne pas 
s’écarter des choix méthodologiques 
initiaux de la norme EN ISO 14083:2023, 
afin d’éviter des incohérences dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, de 
temps à autre, il convient d’évaluer la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, ainsi que de 
futures modifications de cette norme par le 
Comité européen de normalisation ou par 

(13) Dans l’intervalle, il convient de 
veiller à ne pas s’écarter des choix 
méthodologiques initiaux de la 
norme EN ISO 14083:2023, afin d’éviter 
des incohérences dans le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, il 
convient d’évaluer régulièrement la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, y compris de la 
législation à venir, ainsi que de futures 
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un autre organisme compétent. Si ces 
évaluations révèlent un risque que 
certaines parties de la norme engendrent 
des déséquilibres injustifiés dans les 
calculs des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport dans des 
segments de marché spécifiques ou 
entraînent des divergences entre cette 
norme et les objectifs du présent règlement 
ou d’autres dispositions applicables du 
droit de l’Union, la Commission, en 
coopération avec les États membres, peut 
envisager de demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme en conséquence, ou de décider 
d’exclure cette partie de la norme du 
champ d’application du présent règlement.

modifications de cette norme par le Comité 
européen de normalisation ou par un autre 
organisme compétent. Si ces évaluations 
concluent qu’il existe un risque que 
certaines parties de la norme engendrent 
des déséquilibres injustifiés dans les 
calculs des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport dans des 
segments de marché spécifiques ou 
entraînent des divergences entre cette 
norme et les objectifs du présent règlement 
ou d’autres dispositions applicables du 
droit de l’Union, notamment en ce qui 
concerne le respect de l’objectif 
contraignant fixé par le droit de l’Union 
dans le règlement (UE) 2021/1119, à 
savoir réduire les émissions nettes de gaz 
à effet de serre de l’Union d’au moins 
55 % par rapport aux niveaux de 1990 
d’ici à 2030, et de l’objectif de parvenir à 
la neutralité climatique à l’échelle de 
l’économie d’ici à 2050 au plus tard. La 
Commission, en coopération avec les États 
membres, peut envisager de demander au 
Comité européen de normalisation de 
réviser la norme en conséquence, ou de 
décider d’exclure cette partie de la norme 
du champ d’application du présent 
règlement. Ce faisant, la Commission 
devrait tenir dûment compte des autres 
actes législatifs pertinents de l’Union, 
notamment la directive (UE) 2023/2413, 
le règlement (UE) 2015/757 et le 
règlement (UE) 2023/2405, y compris en 
ce qui concerne leur dimension non liée 
au CO2.

Or. en

Amendement 63
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement
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(13) Il convient de veiller à ne pas 
s’écarter des choix méthodologiques 
initiaux de la norme EN ISO 14083:2023, 
afin d’éviter des incohérences dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, de 
temps à autre, il convient d’évaluer la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, ainsi que de 
futures modifications de cette norme par le 
Comité européen de normalisation ou par 
un autre organisme compétent. Si ces 
évaluations révèlent un risque que certaines 
parties de la norme engendrent des 
déséquilibres injustifiés dans les calculs 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport dans des segments de 
marché spécifiques ou entraînent des 
divergences entre cette norme et les 
objectifs du présent règlement ou d’autres 
dispositions applicables du droit de 
l’Union, la Commission, en coopération 
avec les États membres, peut envisager de 
demander au Comité européen de 
normalisation de réviser la norme en 
conséquence, ou de décider d’exclure cette 
partie de la norme du champ d’application 
du présent règlement.

(13) Il convient de veiller à ne pas 
s’écarter des choix méthodologiques 
initiaux de la norme EN ISO 14083:2023, 
afin d’éviter des incohérences dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, de 
temps à autre, il convient d’évaluer la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, ainsi que de 
futures modifications de cette norme par le 
Comité européen de normalisation ou par 
un autre organisme compétent. Si ces 
évaluations révèlent un risque que certaines 
parties de la norme engendrent des 
déséquilibres injustifiés dans les calculs 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport dans des segments de 
marché spécifiques ou entraînent des 
divergences entre cette norme et les 
objectifs du présent règlement ou d’autres 
dispositions applicables du droit de 
l’Union, la Commission, en coopération 
avec les États membres, peut envisager de 
demander au Comité européen de 
normalisation de réviser la norme en 
conséquence, ou de décider d’exclure cette 
partie de la norme du champ d’application 
du présent règlement. Il convient d’exclure 
toute modification de la norme ou d’un de 
ses éléments qui créerait un risque 
manifeste d’incompatibilité avec les 
objectifs du présent règlement et d’autres 
règles applicables de l’Union, notamment 
avec l’objectif climatique à long terme de 
l’Union et les objectifs intermédiaires 
fixés dans le règlement (UE) 2021/1119, 
ainsi qu’avec d’autres textes législatifs de 
l’Union en matière de climat.

Or. en

Amendement 64
Silvia Modig, Elena Kountoura
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Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Il convient de veiller à ne pas 
s’écarter des choix méthodologiques 
initiaux de la norme EN ISO 14083:2023, 
afin d’éviter des incohérences dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, de 
temps à autre, il convient d’évaluer la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, ainsi que de 
futures modifications de cette norme par le 
Comité européen de normalisation ou par 
un autre organisme compétent. Si ces 
évaluations révèlent un risque que certaines 
parties de la norme engendrent des 
déséquilibres injustifiés dans les calculs 
des émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport dans des segments de 
marché spécifiques ou entraînent des 
divergences entre cette norme et les 
objectifs du présent règlement ou d’autres 
dispositions applicables du droit de 
l’Union, la Commission, en coopération 
avec les États membres, peut envisager de 
demander au Comité européen de 
normalisation de réviser la norme en 
conséquence, ou de décider d’exclure cette 
partie de la norme du champ d’application 
du présent règlement.

(13) Il convient de veiller à ne pas 
s’écarter des choix méthodologiques 
initiaux de la norme EN ISO 14083:2023, 
afin d’éviter des incohérences dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport sur le marché, en 
particulier dans le contexte des chaînes de 
transport internationales. Toutefois, de 
temps à autre, il convient d’évaluer la 
nécessité d’une éventuelle adaptation de la 
norme EN ISO 14083:2023 du point de vue 
des politiques de l’Union, ainsi que de 
futures modifications de cette norme par le 
Comité européen de normalisation ou par 
un autre organisme compétent. Il est 
particulièrement important d’évaluer les 
éventuels ajouts d’éléments ou de 
précision visant à renforcer les effets 
positifs de la norme sur l’environnement. 
Si ces évaluations révèlent un risque que 
certaines parties de la norme engendrent 
des déséquilibres injustifiés dans les 
calculs des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport dans des 
segments de marché spécifiques ou 
entraînent des divergences entre cette 
norme et les objectifs du présent règlement 
ou d’autres dispositions applicables du 
droit de l’Union, la Commission, en 
coopération avec les États membres, peut 
envisager de demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme en conséquence, ou de décider 
d’exclure cette partie de la norme du 
champ d’application du présent règlement.

Or. en

Amendement 65
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini
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Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Il convient de mettre au 
point une méthode de calcul des émissions 
sur l’ensemble du cycle de vie liées à la 
construction de l’infrastructure utilisée 
par le véhicule et les émissions liées à la 
production, à l’entretien et à la fin de vie 
du véhicule. La Commission peut prendre 
en considération des normes 
internationales telles que la 
norme ISO 14067, compatible avec les 
normes internationales d’évaluation du 
cycle de vie (ISO 14040 et ISO 14044), les 
règles relatives aux catégories de produits 
pour les services de transport établies 
dans le cadre du système international de 
profil environnemental de produit ou les 
normes européennes d’information en 
matière de durabilité et les méthodes 
d’empreinte environnementale de la 
Commission. Un acte délégué devrait 
introduire la méthode fondée sur le cycle 
de vie.

Or. en

Amendement 66
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) La 
norme EN ISO 14083:2023 a ses limites, 
notamment le fait qu’elle ne prend pas en 
considération les émissions de gaz à effet 
de serre de l’ensemble du cycle de vie des 
services de transport. Les évolutions 
futures de ce règlement devraient 
examiner les possibilités d’une méthode 
de référence qui tienne compte des 
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émissions de gaz à effet de serre de 
l’ensemble du cycle de vie des services de 
transport, et s’efforcer de l’adopter.

Or. en

Amendement 67
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Afin d’éviter des 
désavantages concurrentiels pour les 
véhicules et les matériaux produits en 
Europe, la Commission devrait inclure les 
émissions provenant de la production et 
de l’élimination des véhicules. La 
Commission devrait, en coopération avec 
les États membres et une fois que la 
méthode aura été mise au point, 
demander au Comité européen de 
normalisation de réviser la norme en 
conséquence.

Or. en

Amendement 68
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Afin d’éviter la diffusion 
d’informations inexactes sur le marché, il 
peut s’avérer nécessaire de clarifier la 
méthode de référence en ce qui concerne 
les paramètres et hypothèses pertinents 
pour les émissions de gaz à effet de serre 
utilisés pour calculer les émissions avant la 

(14) Afin d’éviter la diffusion 
d’informations inexactes sur le marché, il 
peut s’avérer nécessaire de clarifier la 
méthode de référence en ce qui concerne 
les paramètres et hypothèses pertinents 
pour les émissions de gaz à effet de serre 
utilisés pour calculer les émissions avant la 
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fourniture d’un service. Il en va de même 
pour d’autres paramètres techniques 
pertinents liés à l’attribution des émissions 
ou à l’agrégation des éléments de données 
dans le cas où l’utilisation de ces 
paramètres n’est pas explicitement précisée 
dans la méthode.

fourniture d’un service. Il en va de même 
pour la part des données primaires de 
chaque type utilisées, ventilées par 
élément de la chaîne de transport, le cas 
échéant, et pour d’autres paramètres 
techniques pertinents liés à l’attribution des 
émissions ou à l’agrégation des éléments 
de données dans le cas où l’utilisation de 
ces paramètres n’est pas explicitement 
précisée dans la méthode.

Or. en

Amendement 69
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier l’adoption 
progressive de ces données dans les 
processus de calcul des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans des conditions claires.

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier et 
d’encourager l’adoption progressive de 
ces données dans les processus de calcul 
des émissions de gaz à effet de serre, dont 
l’utilisation devrait devenir obligatoire 
cinq ans après l’entrée en vigueur du 
présent règlement. Toutefois, étant donné 
que les données primaires peuvent être 
impossibles à exploiter ou trop coûteuses à 
générer pour les petites et moyennes 
entreprises, il convient d’exempter les 
PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans les conditions énoncées dans le 
présent règlement.

Or. en
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Amendement 70
Mario Furore, Maria Angela Danzì

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier l’adoption 
progressive de ces données dans les 
processus de calcul des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans des conditions claires.

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de rendre obligatoire 
l’adoption progressive de ces données dans 
les processus de calcul des émissions de 
gaz à effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME, qui devraient être exemptées de 
l’obligation. Par conséquent, l’utilisation 
de données secondaires pour les PME 
devrait être autorisée dans des conditions 
claires.

Or. it

Amendement 71
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier l’adoption 
progressive de ces données dans les 

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables, les plus précis et les plus 
détaillés; il convient donc de la rendre 
obligatoire dans les processus de calcul des 
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processus de calcul des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans des conditions claires.

émissions de gaz à effet de serre. 
Toutefois, les données primaires peuvent 
être dans un premier temps impossibles à 
obtenir pour les PME. Par conséquent, 
l’utilisation de données secondaires par les 
PME devrait être autorisée pendant une 
période transitoire de 36 mois dans des 
conditions claires. Les fabricants 
d’équipements d’origine devraient 
permettre aux PME l’accès aux données 
embarquées pertinentes à cette fin.

Or. en

Amendement 72
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de privilégier l’adoption 
progressive de ces données dans les 
processus de calcul des émissions de gaz à 
effet de serre. Toutefois, les données 
primaires peuvent être impossibles à 
obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
certaines parties prenantes, en particulier 
les PME. Par conséquent, l’utilisation de 
données secondaires devrait être autorisée 
dans des conditions claires.

(15) Différents types de données 
d’entrée, y compris des données primaires 
et secondaires, peuvent être utilisés pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport. L’utilisation 
de données primaires donne les résultats 
les plus fiables et les plus précis; il 
convient donc de la rendre obligatoire 
dans les processus de calcul des émissions 
de gaz à effet de serre. Toutefois, les 
données primaires peuvent être impossibles 
à obtenir ou trop coûteuses à générer pour 
les PME. Par conséquent, les PME 
devraient être autorisées à utiliser des 
données secondaires dans des conditions 
claires.

Or. en

Amendement 73
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas
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Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Lorsqu’un organisateur de 
services de transport sous-traite 
partiellement l’exécution d’un service de 
transport, les parties devraient pouvoir 
décider de calculer les données de 
production pour la partie sous-traitée du 
service de transport sur la base de 
données primaires ou secondaires, 
indépendamment de la méthode choisie 
par l’organisateur de services de transport 
pour le calcul de ses propres données de 
production.

Or. en

Justification

Dans les situations où des services de transport sont sous-traités, le contractant principal 
devrait pouvoir accepter une combinaison de données primaires et secondaires provenant des 
sous-traitants lorsqu’il mesure les émissions de gaz à effet de serre d’un service de transport, 
et cela indépendamment de la méthode choisie par le contractant principal pour déclarer les 
émissions de GES de son propre parc. Le contractant principal devrait être autorisé à 
additionner les valeurs lors de la déclaration, indépendamment de la manière dont les valeurs 
ont été calculées (c’est-à-dire sur la base de données primaires ou secondaires).

Amendement 74
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Les États membres peuvent 
introduire des incitations de nature 
administrative, financière ou 
opérationnelle pour stimuler l’utilisation 
des données primaires et, à cet égard, les 
États membres devraient notifier à la 
Commission la mise en place de telles 
incitations, afin que la Commission puisse 
contrôler le bon fonctionnement du 
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marché intérieur et garantir des 
conditions de concurrence équitables.

Or. en

Amendement 75
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Afin de favoriser une 
utilisation plus complète des données 
primaires, un État membre devrait 
néanmoins pouvoir prévoir que 
l’utilisation de données primaires soit 
obligatoire pour les opérations de 
transport effectuées sur son territoire par 
des entités dont le nombre de salariés 
dépasse un certain seuil fixé par le droit 
national, lorsque le service de transport 
commence et se termine sur son territoire.

Or. en

Amendement 76
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Considérant 15 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 ter)Lorsqu’un organisateur de 
services de transport qui sous-traite 
partiellement ou totalement l’exécution 
concrète d’un service de transport décide 
d’intégrer les données relatives aux 
émissions de gaz à effet de serre du sous-
traitant à son calcul global, il devrait 
pouvoir s’appuyer sur des données 
secondaires en ce qui concerne les 
services de transport exécutés par le ou les 
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sous-traitants. Il convient d’accorder une 
certaine souplesse pour l’utilisation des 
données secondaires mises à disposition 
par un ou plusieurs sous-traitants, même 
si les données primaires sont utilisées 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre résultant des services de transport 
proposés par d’autres sous-traitants ou 
par le propre parc de l’organisateur de 
services de transport.

Or. en

Justification

Dans les situations où des services de transport sont sous-traités, le contractant principal 
devrait pouvoir accepter une combinaison de données primaires et secondaires provenant des 
sous-traitants lorsqu’il mesure les émissions de gaz à effet de serre d’un service de transport, 
et cela indépendamment de la méthode choisie par le contractant principal pour déclarer les 
émissions de GES de son propre parc. Le contractant principal devrait être autorisé à 
additionner les valeurs lors de la déclaration, indépendamment de la manière dont les valeurs 
ont été calculées (c’est-à-dire sur la base de données primaires ou secondaires).

Amendement 77
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En ce qui concerne les données 
secondaires, les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport peuvent être 
calculées sur la base de valeurs par défaut 
ou de données modélisées. L’utilisation de 
valeurs par défaut et de données 
modélisées devrait toutefois permettre 
d’obtenir des informations précises et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport spécifique 
et, par conséquent, les valeurs par défaut 
devraient être fixées et les données 
modélisées devraient être élaborées de 
manière neutre et objective, sur la base de 
sources fiables et de paramètres adéquats.

(16) Le cas échéant, les émissions de 
gaz à effet de serre d’un service de 
transport peuvent être calculées sur la base 
de valeurs par défaut ou de données 
modélisées («données secondaires»). 
L’utilisation de valeurs par défaut et de 
données modélisées devrait toutefois 
permettre d’obtenir des informations 
précises et fiables sur les émissions de gaz 
à effet de serre d’un service de transport 
spécifique et, par conséquent, les valeurs 
par défaut devraient être fixées et les 
données modélisées devraient être 
élaborées et régulièrement mises à jour de 
manière neutre et objective, sur la base de 
sources fiables et de paramètres adéquats. 
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Le type de base de données préféré («base 
de données sur les performances des 
transports référencée par les pairs») est 
fondé sur des données primaires 
régulières collectées parmi un groupe de 
pairs selon une différenciation sectorielle 
et géographique, traduites en facteurs 
d’intensité d’émission qui peuvent être 
utilisés par les PME. Il est considéré que 
les bases de données et les valeurs par 
défaut qui conduiraient à sous-estimer les 
émissions résultantes par rapport à la 
déclaration des données primaires ne 
satisfont pas au contrôle de qualité 
technique. Il convient de répéter 
régulièrement les contrôles de qualité 
technique.

Or. en

Amendement 78
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre afin 
d’améliorer la comparabilité des données 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
obtenues dans le cadre de l’application du 
présent règlement. Toutefois, compte tenu 
des spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre afin 
d’améliorer la comparabilité des données 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
obtenues dans le cadre de l’application du 
présent règlement. La Commission, avec 
l’aide de l’Agence européenne pour 
l’environnement, qui établit et tient à jour 
la base de données, devrait tenir compte le 
plus précisément possible des spécificités 
sectorielles, nationales et régionales de ces 
valeurs par défaut dans l’ensemble de 
l’Union. La base de données devrait 
comprendre des tableaux distincts pour 
chaque mode de transport. Les tiers 
devraient être autorisés à contribuer à la 
base de données, à condition que les 
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données qu’ils peuvent communiquer 
fassent l’objet d’un contrôle de qualité 
technique au niveau de l’Union. La 
contribution des tiers peut être précieuse, 
notamment pour améliorer la précision 
des valeurs en ce qui concerne les 
spécificités sectorielles, nationales et 
régionales.

Or. en

Amendement 79
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre afin 
d’améliorer la comparabilité des données 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
obtenues dans le cadre de l’application du 
présent règlement. Toutefois, compte tenu 
des spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre, 
différenciée par mode de transport et 
tenant compte de la ventilation entre les 
différents vecteurs énergétiques et les 
véhicules du parc, afin d’améliorer la 
comparabilité des données sur les 
émissions de gaz à effet de serre obtenues 
dans le cadre de l’application du présent 
règlement. Cette base de données devrait 
être suffisamment détaillée et tenir compte 
des spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de l’Union. Elle devrait 
comprendre des tableaux distincts pour 
chaque mode de transport, être mise à 
jour régulièrement et intégrer, le cas 
échéant, les progrès technologiques les 
plus récents en matière de réduction des 
émissions. Toutefois, compte tenu des 
spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés pour une période 
intermédiaire, à condition qu’ils fassent 
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l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

Or. en

Amendement 80
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre afin 
d’améliorer la comparabilité des données 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
obtenues dans le cadre de l’application du 
présent règlement. Toutefois, compte tenu 
des spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

(17) Il convient donc d’établir une base 
de données centrale de l’UE contenant des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre par mode 
de transport afin d’améliorer la 
comparabilité des données sur les 
émissions de gaz à effet de serre obtenues 
dans le cadre de l’application du présent 
règlement. Toutefois, compte tenu des 
spécificités sectorielles, nationales et 
régionales de ces valeurs par défaut dans 
l’ensemble de l’Union, d’autres bases de 
données et ensembles de données 
pertinents exploités par des tiers devraient 
être autorisés, à condition qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle de qualité technique 
au niveau de l’Union.

Or. en

Amendement 81
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Lors de la détermination de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport, il est 
nécessaire de connaître les facteurs 

(18) Lors de la détermination de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport, il est 
nécessaire de connaître les facteurs 
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d’émission de gaz à effet de serre des 
vecteurs énergétiques des transports afin de 
calculer des estimations des émissions de 
gaz à effet de serre reflétant la quantité 
d’énergie utilisée dans le cadre d’une 
approche «du puits à la roue». Il convient 
donc d’établir une base de données centrale 
de l’UE sur les facteurs d’émission de gaz 
à effet de serre des vecteurs énergétiques 
afin de garantir la comparabilité et la 
qualité des données d’entrée.

d’émission de gaz à effet de serre des 
vecteurs énergétiques des transports afin de 
calculer des estimations des émissions de 
gaz à effet de serre reflétant la quantité 
d’énergie utilisée dans le cadre d’une 
approche «du puits à la roue». Il convient 
donc d’établir une base de données centrale 
de l’UE sur les facteurs d’émission de gaz 
à effet de serre des vecteurs énergétiques 
afin de garantir la comparabilité et la 
qualité des données d’entrée. Compte tenu 
des effets positifs de l’utilisation de 
technologies à émission nulle et de la 
nécessité de les encourager à court terme, 
il convient de considérer comme nul le 
facteur d’émission de gaz à effet de serre 
de l’électricité. La Commission pourrait 
envisager la possibilité de prendre en 
considération le facteur d’émission de gaz 
à effet de serre réel de l’électricité à un 
stade ultérieur lors de la révision ou du 
remplacement de la 
norme EN ISO 14083:2023, tout en 
veillant à ce que les valeurs primaires ou 
secondaires des facteurs d’émission de 
gaz à effet de serre des différents 
combustibles représentent fidèlement 
leurs émissions réelles.

Or. en

Amendement 82
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(18 bis) Il convient d’encourager 
une stratégie fondée sur la localisation, à 
condition qu’un ensemble de valeurs 
d’intensité à jour et précises soit garanti 
pour les différents États membres, lors de 
la quantification des émissions liées à 
l’utilisation de l’électricité sur la base de 
valeurs d’intensité des émissions à jour et 
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précises pour chaque État membre. Une 
stratégie fondée sur le marché est 
également souhaitable, à condition 
qu’une traçabilité appropriée soit assurée, 
au moyen d’un contrat d’accréditation 
assorti de garanties d’origine. Les bases 
de données établies par le présent 
règlement devraient utiliser des chiffres 
s’appuyant sur une stratégie fondée sur la 
localisation.

Or. en

Amendement 83
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données 
externes et des ensembles de données 
exploités par des tiers, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
établies par le présent règlement, ainsi que 
le contrôle de qualité technique des bases 
de données externes et des ensembles de 
données exploités par des tiers, devraient 
être assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

Or. en
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Amendement 84
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données 
externes et des ensembles de données 
exploités par des tiers, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données et 
des ensembles de données, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

Or. en

Amendement 85
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données 
externes et des ensembles de données 

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données et 
des ensembles de données, devraient être 



AM\1294317FR.docx 53/77 PE758.067v01-00

FR

exploités par des tiers, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

Or. en

Amendement 86
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des bases de données 
externes et des ensembles de données 
exploités par des tiers, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

(19) Le développement et la 
maintenance des bases de données de l’UE 
contenant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre et les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre, ainsi que le contrôle de 
qualité technique des données 
communiquées par des tiers, devraient être 
assurés par un organisme neutre et 
compétent opérant au niveau de l’Union. 
Compte tenu de son mandat, l’Agence 
européenne pour l’environnement est la 
mieux placée pour fournir l’assistance 
nécessaire à la bonne mise en œuvre de 
cette partie du règlement. Le cas échéant, 
ces travaux peuvent s’appuyer sur la 
contribution d’autres organes sectoriels de 
l’UE, conformément à une autre législation 
de l’Union, et être soutenus par eux.

Or. en
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Amendement 87
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 bis) Lors de l’élaboration des 
bases de données, la Commission et 
l’Agence européenne pour 
l’environnement veillent tout 
particulièrement à ce que les valeurs par 
défaut assurent des conditions de 
concurrence équitables entre tous les 
modes de transport, en tenant compte des 
limites de la norme visée à l’article 4, 
paragraphe 1, et en veillant à ce que les 
valeurs et leurs corrélations 
correspondent aux objectifs finaux de la 
loi européenne sur le climat. Elles 
devraient tenir compte des distorsions 
possibles au niveau des potentielles 
valeurs par défaut, qui pourraient 
bénéficier inégalement à certains modes 
de transport, ainsi que des différences 
existant au sein des parcs de véhicules, 
notamment pour les nombreux véhicules 
hétérogènes.

Or. en

Amendement 88
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Des données modélisées peuvent 
être utilisées si elles sont fondées sur un 
modèle établi conformément à la méthode 
de référence et, le cas échéant, aux autres 
dispositions relatives à l’utilisation de 
données secondaires et d’outils de calcul 
énoncées dans le présent règlement.

supprimé
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Or. en

Amendement 89
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Le règlement (UE) 2015/7575858 et 
la directive 2003/87/CE59 exigent la 
collecte, le calcul et la déclaration annuelle 
des émissions de CO2 des navires et 
aéronefs, respectivement. Le 
règlement (UE) 2015/757 et la 
directive 2003/87/CE peuvent, dans une 
certaine mesure, compléter les dispositions 
énoncées dans le présent règlement, 
notamment en ce qui concerne la 
production de données relatives à la 
consommation de carburant en vue de 
quantifier les émissions des services de 
transport. Des données d’entrée pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport peuvent 
également être produites dans le cadre de la 
mise en œuvre d’autres cadres législatifs, 
tels que le règlement (UE) 2019/124260 et 
le règlement (UE) 2019/63161.

(21) Le règlement (UE) 2015/7575858 et 
la directive 2003/87/CE59 exigent la 
collecte, le calcul et la déclaration annuelle 
des émissions de CO2 des navires et 
aéronefs, respectivement. Le 
règlement (UE) 2015/757 et la 
directive 2003/87/CE peuvent, dans une 
certaine mesure, compléter les dispositions 
énoncées dans le présent règlement, 
notamment en ce qui concerne la 
production de données relatives à la 
consommation de carburant en vue de 
quantifier les émissions des services de 
transport. Des données d’entrée pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
des services de transport peuvent 
également être produites dans le cadre de la 
mise en œuvre d’autres cadres législatifs, 
tels que le règlement (UE) 2019/124260, le 
règlement (UE) 2019/63161 et le 
règlement (UE) 2023/2405.

_________________ _________________
58 Règlement (UE) 2015/757 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 
relatif à la surveillance, la déclaration et la 
vérification des émissions de dioxyde de 
carbone du transport maritime et modifiant 
la directive 2009/16/CE (JO L 123 
du 19.5.2015, p. 55).

58 Règlement (UE) 2015/757 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 
relatif à la surveillance, la déclaration et la 
vérification des émissions de dioxyde de 
carbone du transport maritime et modifiant 
la directive 2009/16/CE (JO L 123 
du 19.5.2015, p. 55).

59 Directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans 
l’Union et modifiant la directive 96/61/CE 
du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, 

59 Directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas 
d’émission de gaz à effet de serre dans 
l’Union et modifiant la directive 96/61/CE 
du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, 
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p. 32). p. 32).
60 Règlement (UE) 2019/1242 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 établissant des normes de 
performance en matière d’émissions de 
CO2 pour les véhicules utilitaires lourds 
neufs et modifiant les 
règlements (CE) nº 595/2009 du Parlement 
européen et du Conseil et (UE) 2018/956 et 
la directive 96/53/CE du Conseil (JO L 198 
du 25.7.2019).

60 Règlement (UE) 2019/1242 du 
Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 établissant des normes de 
performance en matière d’émissions de 
CO2 pour les véhicules utilitaires lourds 
neufs et modifiant les 
règlements (CE) nº 595/2009 du Parlement 
européen et du Conseil et (UE) 2018/956 et 
la directive 96/53/CE du Conseil (JO L 198 
du 25.7.2019).

61 Règlement (UE) 2019/631 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
établissant des normes de performance en 
matière d’émissions de CO2 pour les 
voitures particulières neuves et pour les 
véhicules utilitaires légers neufs, et 
abrogeant les règlements (CE) nº 443/2009 
et (UE) nº 510/2011 (refonte) (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE.) 
(JO L 111 du 25.4.2019, p. 13)

61 Règlement (UE) 2019/631 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 avril 2019 
établissant des normes de performance en 
matière d’émissions de CO2 pour les 
voitures particulières neuves et pour les 
véhicules utilitaires légers neufs, et 
abrogeant les règlements (CE) nº 443/2009 
et (UE) nº 510/2011 (refonte) (Texte 
présentant de l’intérêt pour l’EEE.) 
(JO L 111 du 25.4.2019, p. 13)

Or. en

Amendement 90
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il convient d’établir des indicateurs 
communs afin de produire des données 
comparables sur les émissions de gaz à 
effet de serre qui permettront une 
comparaison efficace des différents 
services de transport. Des indicateurs 
communs devraient également permettre 
aux fournisseurs de données de 
communiquer clairement celles-ci et aux 
destinataires de bien les comprendre.

(22) Il convient d’établir des indicateurs 
communs afin de produire des données 
comparables sur les émissions de gaz à 
effet de serre qui permettront une 
comparaison efficace des différents 
services de transport. Des indicateurs 
communs devraient également permettre 
aux fournisseurs de données de 
communiquer clairement celles-ci et aux 
destinataires de bien les comprendre. En ce 
sens, lors de la détermination des 
distances, en particulier pour 
l’établissement de l’intensité des 
émissions, le présent règlement ne devrait 
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utiliser que l’option «distance 
orthodromique» de la norme ISO 14083, 
afin d’améliorer la comparabilité et de 
réduire la charge administrative, sauf 
dans les cas où des données primaires 
précises concernant la distance réelle 
peuvent être utilisées à la fois au 
numérateur et au dénominateur, comme 
dans le secteur ferroviaire.

Or. en

Amendement 91
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il convient d’établir des indicateurs 
communs afin de produire des données 
comparables sur les émissions de gaz à 
effet de serre qui permettront une 
comparaison efficace des différents 
services de transport. Des indicateurs 
communs devraient également permettre 
aux fournisseurs de données de 
communiquer clairement celles-ci et aux 
destinataires de bien les comprendre.

(22) Il convient d’établir des indicateurs 
communs afin de produire des données 
comparables sur les émissions de gaz à 
effet de serre qui permettront une 
comparaison efficace des différents 
services de transport. Des indicateurs 
communs devraient également permettre 
aux fournisseurs de données de 
communiquer clairement celles-ci et aux 
destinataires de bien les comprendre. Il 
convient de préciser que les entités 
concernées ne devraient pas être en 
mesure de réduire le volume des 
émissions de gaz à effet de serre des 
données de sortie en utilisant des unités 
d’élimination du carbone.

Or. en

Amendement 92
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 22 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) Pour éviter 
l’écoblanchiment, il est important de 
veiller à l’harmonisation non seulement 
de la méthode de calcul, mais aussi de la 
présentation des données de sortie. Seuls 
les émissions vérifiées et les chiffres 
relatifs à l’intensité des émissions sont 
objectivement comparables. Ces données 
de sortie devraient être présentées 
clairement et ne pas faire l’objet de 
catégorisations telles que des 
codes couleur ou des systèmes de 
classement qui peuvent faire l’objet d’une 
interprétation individuelle. En outre, il est 
essentiel que tous les services de transport 
proposés par une entité concernée et 
l’ensemble de son parc de véhicules soient 
pris en considération, et pas seulement 
ceux dont l’intensité des émissions de gaz 
à effet de serre est la plus faible, étant 
donné qu’une telle communication 
partielle pourrait dissimuler une 
opération d’écoblanchiment. Les 
informations données aux utilisateurs et 
aux clients potentiels devraient clairement 
indiquer la part des données primaires 
utilisées, afin de récompenser 
l’application du présent règlement.

Or. en

Amendement 93
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) Afin d’encourager les 
choix comportementaux respectueux de 
l’environnement, la Commission devrait 
mettre en place un portail gratuit où les 
utilisateurs pourraient examiner les 
données de sortie communiquées par les 
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entités en vertu du présent règlement. Le 
portail devrait permettre aux utilisateurs 
de recenser et de comparer facilement 
l’empreinte carbone de différents 
fournisseurs de services de transport dans 
des lieux géographiquement précisés et de 
voir la proportion de services de transport 
proposés au moyen de véhicules à 
émission nulle. Le portail devrait 
permettre des recherches et des 
téléchargements fondés sur des requêtes 
afin, par exemple, de favoriser la 
recherche dans le domaine des services de 
transport dans l’Union.

Or. en

Amendement 94
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 22 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 ter)Les systèmes de communication à 
code couleur aident les citoyens, en 
particulier ceux qui ont une connaissance 
limitée de l’enjeu, à comprendre les 
données relatives aux émissions et à 
comparer des émissions similaires et le 
respect de l’environnement de différents 
prestataires de services. Il convient donc 
d’établir un système de communication 
par code couleur pour les émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport au moyen d’un acte délégué.

Or. en

Amendement 95
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 23
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Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Toute information désagrégée sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport qui est communiquée à 
un tiers à des fins commerciales ou 
réglementaires conformément au champ 
d’application du présent règlement devrait 
obligatoirement inclure, de manière bien 
visible, les données de sortie produites 
conformément aux règles spécifiques de 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
établies par le présent règlement. Des 
éléments de données supplémentaires, 
utilisés à des fins autres que celles 
définies dans le présent règlement, 
peuvent être ajoutés, le cas échéant.

(23) Toute information désagrégée sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport qui est communiquée à 
un tiers à des fins commerciales ou 
réglementaires conformément au champ 
d’application du présent règlement devrait 
obligatoirement inclure, de manière bien 
visible, les données de sortie produites 
conformément aux règles spécifiques de 
calcul des émissions de gaz à effet de serre 
établies par le présent règlement, y compris 
des informations sur la méthode utilisée, 
les hypothèses et la part d’utilisation des 
données primaires de chaque type, 
ventilées par élément de la chaîne de 
transport, le cas échéant, ce qui 
encourage la transparence et favorise un 
avantage comparatif qualitatif pour les 
entreprises dont les données d’entrée sont 
plus détaillées et qui obtiennent donc les 
données de sortie de meilleure qualité en 
ce qui concerne leurs émissions.

Or. en

Amendement 96
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 23 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(23 bis) La communication 
d’informations sur les émissions de gaz à 
effet de serre avant la prestation d’un 
service de transport est essentielle pour 
encourager les citoyens à prendre des 
décisions en connaissance de cause. 
Toutefois, les informations sur les 
émissions de gaz à effet de serre peuvent 
être communiquées après la prestation du 
service de transport dans des cas dûment 
justifiés, en particulier lorsque la 
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communication entre entreprises nécessite 
un niveau d’information plus détaillé, 
notamment dans le contexte des chaînes 
logistiques et des relations de sous-
traitance.

Or. en

Amendement 97
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Considérant 23 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(23 bis) La communication 
d’informations sur les émissions des 
services de transport permet aux 
consommateurs et aux citoyens de faire 
des choix éclairés et influence les 
décisions commerciales des entités qui 
organisent et proposent ces services sur le 
marché. Par conséquent, les informations 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
liées à un service de transport spécifique 
devraient être communiquées par les 
entités concernées, dans la mesure du 
possible, avant la prestation du service de 
transport.

Or. en

Amendement 98
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Sous réserve de l’application 
d’accords distincts, un intermédiaire de 
données qui collecte des informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’un 

(25) Sous réserve de l’application 
d’accords distincts, un intermédiaire de 
données qui collecte des informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’un 
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service de transport auprès d’une entité 
concernée ou d’une autre personne 
physique ou morale concernée et qui les 
communique sur le marché ne devrait pas 
être considéré comme responsable dans le 
cas où ces informations enfreindraient 
l’une des exigences énoncées dans le 
présent règlement concernant le calcul et la 
vérification des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport et la 
certification des outils de calcul. Il devrait 
toutefois s’efforcer d’éviter la 
communication d’informations inexactes 
ou erronées et respecter les règles relatives 
aux données de sortie sur les émissions de 
gaz à effet de serre, à la communication et 
à la transparence. En outre, l’intermédiaire 
de données devrait fournir la source de ces 
informations, afin de permettre 
l’identification du fournisseur 
d’informations concerné.

service de transport auprès d’une entité 
concernée ou d’une autre personne 
physique ou morale concernée et qui les 
communique sur le marché ne devrait pas 
être considéré comme responsable dans le 
cas où ces informations enfreindraient 
l’une des exigences énoncées dans le 
présent règlement concernant le calcul et la 
vérification des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport et la 
certification des outils de calcul. Il devrait 
toutefois être responsable de la 
communication de ces informations 
obligatoires et s’efforcer dans le même 
temps d’éviter la communication 
d’informations inexactes ou erronées, afin 
de s’abstenir de fausser le choix du 
consommateur en fonction des émissions, 
et respecter les règles relatives aux données 
de sortie sur les émissions de gaz à effet de 
serre, à la communication et à la 
transparence. En outre, l’intermédiaire de 
données devrait fournir la source de ces 
informations, afin de permettre 
l’identification du fournisseur 
d’informations concerné.

Or. en

Amendement 99
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Sous réserve de l’application 
d’accords distincts, un intermédiaire de 
données qui collecte des informations sur 
les émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport auprès d’une entité 
concernée ou d’une autre personne 
physique ou morale concernée et qui les 
communique sur le marché ne devrait pas 
être considéré comme responsable dans le 

(25) Un intermédiaire de données qui 
collecte des informations sur les émissions 
de gaz à effet de serre d’un service de 
transport auprès d’une entité concernée ou 
d’une autre personne physique ou morale 
concernée ne devrait communiquer sur le 
marché que les données qui satisfont aux 
exigences énoncées dans le présent 
règlement concernant le calcul et la 
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cas où ces informations enfreindraient 
l’une des exigences énoncées dans le 
présent règlement concernant le calcul et la 
vérification des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport et la 
certification des outils de calcul. Il devrait 
toutefois s’efforcer d’éviter la 
communication d’informations inexactes 
ou erronées et respecter les règles relatives 
aux données de sortie sur les émissions de 
gaz à effet de serre, à la communication et 
à la transparence. En outre, l’intermédiaire 
de données devrait fournir la source de ces 
informations, afin de permettre 
l’identification du fournisseur 
d’informations concerné.

vérification des émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport et la 
certification des outils de calcul. Il devrait 
s’efforcer d’éviter la communication 
d’informations inexactes ou erronées et 
respecter les règles relatives aux données 
de sortie sur les émissions de gaz à effet de 
serre, à la communication et à la 
transparence. En outre, l’intermédiaire de 
données devrait fournir la source de ces 
informations, afin de permettre 
l’identification du fournisseur 
d’informations concerné. Les données 
devraient être publiées gratuitement.

Or. en

Amendement 100
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 25 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 bis) Afin que les clients soient 
pleinement conscients des émissions 
attendues d’un service de transport, ainsi 
que des autres solutions disponibles pour 
faire un choix en connaissance de cause, 
en particulier dans le cas du transport de 
passagers et de la livraison de colis, les 
émissions estimées sur la base de données 
calculées précédemment pour des services 
équivalents devraient être affichées de 
manière appropriée par le fournisseur de 
services de transport, ainsi que par tout 
intermédiaire tel que les vendeurs ou les 
moteurs de recherche, les services de 
navigation numérique et de planification 
d’itinéraires et les stations de 
ravitaillement en carburant ou de 
recharge, avant l’achat du service de 
transport ou la conclusion du contrat. Ces 
données devraient être automatiquement 
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publiées et partagées avec les partenaires 
de la chaîne logistique et de transport, et 
en particulier avec les intermédiaires de 
données relevant du champ d’application 
du [règlement sur les services numériques 
de mobilité multimodale]. Les 
intermédiaires de données devraient être 
contraints d’intégrer les informations de 
manière visible dans chaque résultat de 
recherche et d’inclure un classement en 
fonction des émissions comme option de 
tri par défaut, de sorte que l’option la plus 
respectueuse de l’environnement soit 
affichée en premier, ainsi qu’une 
comparaison facile entre les différents 
choix modaux, y compris l’utilisation 
d’un véhicule privé et les possibilités 
cyclables le cas échéant. Les opérateurs 
de commerce électronique devraient 
également afficher les émissions des 
services de transport associées aux 
différentes options de livraison de colis, 
ainsi que la date et le coût estimés 
actuellement disponibles. Les données de 
sortie relatives aux émissions réelles du 
service de transport devraient également 
être communiquées une fois qu’il a été 
mené à terme.

Or. en

Amendement 101
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 25 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(25 ter)Le vélo cargo est de plus en plus 
utilisé dans la logistique comme un mode 
de collecte et de livraison de proximité 
performant et presque sans émissions de 
transport, en particulier dans les 
environnements urbains et sur d’autres 
distances courtes. En outre, les services 
associés au transport de passagers, tels 
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que la location de vélos et les systèmes de 
vélos partagés, gagnent également en 
importance. Les entreprises de logistique 
de transport de marchandises à vélo, 
essentiellement des PME, sont également 
prêtes à communiquer sur leurs émissions 
et désireuses de le faire, et ces émissions 
devraient être utilisées, dans la mesure du 
possible, comme référence par rapport à 
d’autres modes de transport pour des 
services similaires. Il convient d’intégrer 
par défaut les services de vélos partagés et 
les données d’émissions correspondantes 
communiquées par leurs entités dans les 
planificateurs d’itinéraires et les 
navigateurs, au même titre que ceux des 
autres modes de transport.

Or. en

Amendement 102
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée.

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée. La certification devrait préciser 
si l’outil de calcul permet un calcul fondé 
sur des données primaires. En outre, afin 
de créer un outil commun et facilement 
comparable et de réduire la charge 
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administrative et financière des entités 
souhaitant calculer leurs émissions, la 
Commission devrait mettre au point un 
outil de calcul accessible au public et 
gratuit.

Or. en

Amendement 103
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée.

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée. Afin de créer des conditions de 
concurrence équitables, en particulier 
pour les PME, et de rendre les données de 
sortie plus facilement comparables, la 
Commission devrait mettre au point un 
outil de calcul conforme et le mettre 
gratuitement à la disposition du public.

Or. en

Justification

Pour encourager l’adoption de cette stratégie comptable volontaire, la Commission, qui a 
acquis une expertise suffisante dans le cadre du processus de création des bases de données 
principales et centrales, met à la disposition du public un outil de calcul conformément au 
présent règlement.
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Amendement 104
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée.

(26) Les outils de calcul externes qui 
sont fournis sur le marché pour une 
utilisation commerciale et non 
commerciale plus large peuvent faciliter la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
favorisant ainsi son adoption par des 
groupes plus larges de parties prenantes. 
L’utilisation de ces outils devrait être 
certifiée afin de garantir leur conformité 
aux exigences du présent règlement, 
notamment en ce qui concerne l’utilisation 
de la méthode de référence commune et 
d’un ensemble approprié de données 
d’entrée. Ces outils devraient respecter les 
obligations prévues par la méthode de 
référence.

Or. en

Amendement 105
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 bis) Afin de créer une 
procédure commune et facilement 
comparable, et de réduire la charge 
administrative et financière des entités 
souhaitant calculer leurs émissions, la 
Commission devrait mettre au point un 
outil de calcul accessible au public et 
gratuit garantissant l’accessibilité des 
données de sortie. La consultation 
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publique est assurée pendant la phase de 
développement, notamment auprès des 
parties prenantes concernées et des 
organisations de la société civile, en 
particulier dans le domaine du climat.

Or. en

Amendement 106
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 bis) Compte tenu des pratiques 
existantes, telles que le calculateur 
simplifié des émissions de gaz à effet de 
serre de l’Agence américaine pour la 
protection de l’environnement62 bis, la 
Commission devrait élaborer un outil de 
calcul simplifié pour l’établissement des 
données de sortie, appelé 
«CountGHG4SMEs», afin de faciliter 
l’application du présent règlement par les 
PME, de limiter la complexité du calcul et 
de réduire la charge administrative et 
financière qui pèse sur les PME.
_________________
62 bis 
https://www.epa.gov/climateleadership/si
mplified-ghg-emissions-calculator

Or. en

Amendement 107
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 26 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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(26 ter)L’outil de calcul 
«CountGHG4SMEs» devrait se composer 
de feuilles de calcul électroniques Excel 
accompagnées de documents 
d’orientation étape par étape. Un 
document d’orientation devrait contenir 
les éléments suivants: une vue d’ensemble 
du protocole avec des informations sur le 
secteur, les sources et le ou les processus 
concernés; une ou plusieurs méthodes 
pour déterminer les émissions de CO2 et 
d’autres gaz à effet de serre, des conseils 
sur la collecte des données sur une 
activité et la sélection des facteurs 
d’émission appropriés; les sources 
d’émissions probables et les champs 
d’application (spécifiques à un secteur 
particulier).

Or. en

Amendement 108
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 26 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 quater) La Commission devrait 
mettre l’outil «CountGHG4SMEs» à la 
disposition des PME, gratuitement, de 
manière facilement utilisable et aisément 
accessible en ligne sur une plateforme 
spécifique de l’Union. Elle devrait veiller 
à ce que cet outil sensibilise et incite à 
l’utilisation de données primaires pour le 
calcul des émissions de gaz à effet de 
serre.

Or. en

Amendement 109
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout
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Proposition de règlement
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Un système bien conçu de 
vérification de la conformité des données 
de sortie relatives aux émissions de gaz à 
effet de serre communiquées sur le marché 
et des processus de calcul sous-jacents 
avec les exigences énoncées dans le 
présent règlement devrait renforcer 
sensiblement la confiance dans la fiabilité 
et l’exactitude de ces données. Les entités 
qui se sont soumises avec succès à 
l’évaluation de la conformité devraient 
avoir le droit d’obtenir une preuve de 
conformité communément reconnue dans 
toute l’Union. Cette preuve de conformité 
devrait mentionner l’éventuelle inclusion 
de données primaires, notamment afin 
d’encourager la collecte et l’utilisation de 
données primaires par toute entité 
concernée par les règles énoncées dans le 
présent règlement.

(27) Un système bien conçu de 
vérification de la conformité des données 
de sortie relatives aux émissions de gaz à 
effet de serre communiquées sur le marché 
et des processus de calcul sous-jacents 
avec les exigences énoncées dans le 
présent règlement devrait renforcer 
sensiblement la confiance dans la fiabilité 
et l’exactitude de ces données. Les entités 
qui se sont soumises avec succès à 
l’évaluation obligatoire de la conformité 
devraient avoir le droit d’obtenir une 
preuve de conformité communément 
reconnue dans toute l’Union. Cette preuve 
de conformité devrait mentionner 
l’éventuelle inclusion de données 
primaires. La part des données primaires 
de chaque type, ventilées par élément de 
la chaîne de transport, le cas échéant, est 
indiquée à côté des données de sortie, en 
tant qu’information pertinente pour 
l’utilisateur concernant la fiabilité du 
calcul, notamment afin d’encourager la 
collecte et l’utilisation de données 
primaires par toute entité concernée par les 
règles énoncées dans le présent règlement.

Or. en

Amendement 110
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La charge administrative liée à la 
vérification pourrait être disproportionnée 
pour les petites entreprises et devrait donc 
être évitée. À cette fin, les PME devraient 
être exemptées des exigences liées à la 

(28) Afin de garantir des conditions de 
concurrence équitables, les grandes 
entreprises devraient veiller à la 
vérification de la conformité par les 
partenaires de la chaîne de valeur, en les 
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vérification, à moins qu’elles ne 
souhaitent obtenir la preuve de 
conformité correspondante. En outre, les 
grandes entreprises devraient tenir compte 
du principe de proportionnalité 
lorsqu’elles envisagent de demander la 
vérification de la conformité aux 
partenaires de la chaîne de valeur, en 
particulier aux PME.

aidant si nécessaire et s’agissant de 
l’amélioration de la qualité des données, 
en particulier pour les PME avec 
lesquelles elles ont conclu des contrats de 
sous-traitance.

Or. en

Amendement 111
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La charge administrative liée à la 
vérification pourrait être disproportionnée 
pour les petites entreprises et devrait donc 
être évitée. À cette fin, les PME devraient 
être exemptées des exigences liées à la 
vérification, à moins qu’elles ne souhaitent 
obtenir la preuve de conformité 
correspondante. En outre, les grandes 
entreprises devraient tenir compte du 
principe de proportionnalité lorsqu’elles 
envisagent de demander la vérification de 
la conformité aux partenaires de la 
chaîne de valeur, en particulier aux PME.

(28) La charge administrative liée à la 
vérification pourrait être disproportionnée 
pour les petites entreprises et devrait donc 
être évitée. À cette fin, les PME devraient 
être exemptées des exigences liées à la 
vérification, à moins qu’elles ne souhaitent 
obtenir la preuve de conformité 
correspondante ou qu’elles ne proposent 
des services de transport en tant que sous-
traitants d’entités plus importantes 
relevant du champ d’application du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 112
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 28 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(28 bis) La Commission devrait 
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veiller à ce que les PME soient 
correctement guidées dans l’application 
de ce règlement, en particulier lorsqu’il 
s’agit du calcul proprement dit, au moyen 
de lignes directrices ciblées, entre autres. 
Une entité plus importante sous-traitant 
une PME devrait également prendre ses 
responsabilités à cet égard. En outre, afin 
de réduire autant que possible et 
d’introduire progressivement toute charge 
administrative supplémentaire, bien 
qu’elles doivent toujours faire l’objet 
d’une vérification afin de garantir la 
fiabilité des données de sortie et des 
conditions de concurrence équitables 
pour tous, les PME pourraient être 
temporairement exemptées de certains 
aspects, tels que l’utilisation de données 
primaires. En ce sens, il est possible 
d’envisager un système progressif pour 
l’application du présent règlement, selon 
lequel le présent règlement serait d’abord 
appliqué sur la base d’une participation 
volontaire des entités concernées, pour 
devenir ensuite obligatoire pour tous les 
agents de transport.

Or. en

Amendement 113
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Considérant 28 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(28 bis) La comptabilisation des 
émissions de gaz à effet de serre fondée 
sur des données primaires peut révéler la 
quantité de carburant ou d’énergie 
consommée qui est liée aux missions de 
clients spécifiques, et les émissions 
peuvent donc être inversement converties 
en coût d’exploitation, ce qui sape le 
pouvoir de négociation des PME, en 
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particulier dans le secteur du transport de 
marchandises. Par conséquent, les 
grandes entreprises ne devraient pas être 
autorisées à demander la comptabilisation 
des émissions de gaz à effet de serre 
fondée sur des données primaires à des 
partenaires de la chaîne de valeur, en 
particulier des PME.

Or. en

Amendement 114
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Si la vérification des informations 
relatives aux émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport est organisée 
conformément aux règles spécifiques 
établies par d’autres actes législatifs de 
l’Union, y compris un règlement visant à 
garantir des conditions de concurrence 
équitables pour un transport aérien durable, 
et mises en œuvre par l’Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne, ces 
règles sont traitées de manière équivalente, 
à condition que l’évaluation de vérification 
soit établie conformément aux exigences 
du présent règlement.

(29) Si la vérification des informations 
relatives aux émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport est organisée 
conformément aux règles spécifiques 
établies par d’autres actes législatifs de 
l’Union, y compris un règlement visant à 
garantir des conditions de concurrence 
équitables pour un transport aérien durable, 
et mises en œuvre par l’Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne, ou la 
comptabilisation des émissions autres que 
de CO2 de l’aviation au titre du 
règlement (UE) 2023/2405 
(«SEQE aviation») et du 
règlement (UE) 2015/757 
(«règlement MRV»), ces règles sont 
traitées de manière équivalente, à condition 
que l’évaluation de vérification soit établie 
conformément aux exigences du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 115
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini
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Proposition de règlement
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Si la vérification des informations 
relatives aux émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport est organisée 
conformément aux règles spécifiques 
établies par d’autres actes législatifs de 
l’Union, y compris un règlement visant à 
garantir des conditions de concurrence 
équitables pour un transport aérien durable, 
et mises en œuvre par l’Agence de 
l’Union européenne pour la sécurité 
aérienne, ces règles sont traitées de 
manière équivalente, à condition que 
l’évaluation de vérification soit établie 
conformément aux exigences du présent 
règlement.

(29) Si la collecte, la vérification et la 
diffusion des informations relatives aux 
émissions de gaz à effet de serre des 
services de transport est organisée 
conformément aux règles spécifiques 
établies par d’autres actes législatifs de 
l’Union, y compris le 
règlement (UE) 2023/2405 visant à 
garantir des conditions de concurrence 
équitables pour un transport aérien durable, 
et établissant un système de labels 
environnementaux, ces règles sont traitées 
de manière équivalente.

Or. en

Amendement 116
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Considérant 29 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(29 bis) Pour assurer la bonne 
adoption et l’application du présent 
règlement, les États membres devraient 
contribuer à son application, notamment 
en établissant un système de sanctions. 
Les sanctions financières devraient être 
proportionnées et dissuasives et tenir 
compte, entre autres, de toute réapparition 
d’une omission des obligations de calcul 
et d’information ou de la mise à 
disposition d’informations déloyales par 
les entités concernées. Les montants 
minimaux ou maximaux fixés ne 
devraient en aucun cas constituer une 
incitation à la non-conformité.
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Or. en

Amendement 117
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Afin de permettre le 
fonctionnement efficace du présent 
règlement, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
en ce qui concerne l’évaluation et 
l’exclusion de certains éléments de la 
méthode de référence, la soumission de 
demandes au Comité européen de 
normalisation, l’établissement de règles 
relatives à la réalisation du contrôle de 
qualité technique des bases de données 
externes contenant les valeurs par défaut, 
l’adaptation des indicateurs pour la 
production de données sur les émissions de 
gaz à effet de serre et l’élaboration d’autres 
méthodes et critères d’accréditation des 
organismes d’évaluation de la conformité. 
Il importe particulièrement que la 
Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail préparatoire, 
y compris au niveau des experts, et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux 
légiférer»62. En particulier, pour que soit 
garantie une égale participation à la 
préparation des actes délégués, le 
Parlement européen et le Conseil reçoivent 
tous les documents en même temps que les 
experts des États membres, et leurs experts 
ont systématiquement accès aux réunions 
des groupes d’experts de la Commission 
prenant part à la préparation des actes 
délégués.

(30) Afin de permettre le 
fonctionnement efficace du présent 
règlement, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne 
en ce qui concerne: l’élaboration de la 
méthode de calcul des émissions sur 
l’ensemble du cycle de vie liées à la 
construction des infrastructures utilisées 
par le véhicule et des émissions liées à la 
production, à l’entretien et à la fin de vie 
du véhicule; l’évaluation et l’exclusion de 
certains éléments de la méthode de 
référence; la soumission de demandes au 
Comité européen de normalisation, 
l’établissement de règles relatives à la 
réalisation du contrôle de qualité technique 
des bases de données externes contenant 
les valeurs par défaut, l’adaptation des 
indicateurs pour la production de données 
sur les émissions de gaz à effet de serre et 
l’élaboration d’autres méthodes et critères 
d’accréditation des organismes 
d’évaluation de la conformité. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts, et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux 
légiférer»62. En particulier, pour que soit 
garantie une égale participation à la 
préparation des actes délégués, le 
Parlement européen et le Conseil reçoivent 
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tous les documents en même temps que les 
experts des États membres, et leurs experts 
ont systématiquement accès aux réunions 
des groupes d’experts de la Commission 
prenant part à la préparation des actes 
délégués.

_________________ _________________
62 Accord interinstitutionnel entre le 
Parlement européen, le Conseil de l’Union 
européenne et la Commission européenne 
«Mieux légiférer» (JO L 123 du 12.5.2016, 
p. 1).

62 Accord interinstitutionnel entre le 
Parlement européen, le Conseil de l’Union 
européenne et la Commission européenne 
«Mieux légiférer» (JO L 123 du 12.5.2016, 
p. 1).

Or. en

Amendement 118
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Conformément au principe de 
proportionnalité, il est nécessaire et 
approprié, pour atteindre l’objectif 
fondamental consistant à inciter les 
entreprises et les clients à changer leurs 
comportements en vue de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant 
des services de transport grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre, d’établir des règles relatives à la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport. Le 
présent règlement n’excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre les objectifs 
poursuivis, conformément aux dispositions 
de l’article 5, paragraphe 4, du traité sur 
l’Union européenne,

(33) Conformément au principe de 
proportionnalité, il est nécessaire et 
approprié, pour atteindre l’objectif 
fondamental consistant à réduire 
l’empreinte carbone des marchés publics 
et à inciter les entreprises et les clients à 
changer leurs comportements en vue de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre 
provenant des services de transport, en 
particulier lorsque les achats sont 
effectués entièrement ou partiellement 
avec des fonds publics, grâce à l’adoption 
et à l’utilisation de données comparables et 
fiables sur les émissions de gaz à effet de 
serre, d’établir des règles relatives à la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport. Le 
présent règlement n’excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre les objectifs 
poursuivis, conformément aux dispositions 
de l’article 5, paragraphe 4, du traité sur 
l’Union européenne.
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Or. en

Amendement 119
Nicola Danti

Proposition de règlement
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) Lors de l’évaluation du 
présent règlement, la Commission devrait 
examiner s’il est nécessaire et possible 
d’inclure les processus liés à la 
construction, à l’entretien et à la mise au 
rebut des véhicules, ainsi que les 
équipements de transbordement et de 
(dé)chargement, dans la méthode de 
calcul des émissions de gaz à effet de 
serre. Cette inclusion vise à établir une 
stratégie globale pour les émissions de gaz 
à effet de serre fondée sur le cycle de vie, 
conformément à la stratégie globale de 
l’empreinte carbone détaillée dans le livre 
blanc de 2011 sur les transports et dans la 
stratégie de mobilité durable et 
intelligente de décembre 2020. Cette 
stratégie globale nécessite de 
comptabiliser les émissions tout au long 
du cycle de vie, y compris les émissions de 
la chaîne en amont et en fin de vie. 

Or. en


